OBLIGATION DE NEGOCIER SUR LE STRESS AVANT FEVRIER 2010

12/10/2009 

- Santé et sécurité 

Les sociétés de plus de 1000 salariés ont quatre mois pour négocier sur les risques psychosociaux. Le ministère mettra en bonne place sur son site bons et mauvais élèves, prévient Xavier Darcos, ministre du travail

Et une négociation de plus. En même temps qu'elles négocient sur l'emploi des seniors, les grandes entreprises doivent maintenant s'atteler à discuter sur le stress.
Vendredi, Xavier Darcos a présenté lors de la réunion du Conseil d'orientation sur les conditions de travail son plan d'urgence sur les risques psychosociaux (stress, violences morales, suicides...).
  

Les entreprises ont jusqu'à février pour négocier

Dès à présent, les entreprises et les groupes de plus de 1000 salariés doivent engager avec leurs délégués syndicaux des négociations sur les risques psychosociaux. "Un groupe de 1 200 personnes composé de 3 filiales de 400 salariés est donc assujetti à l'obligation ", nous a confirmé le ministère.
Le calendrier sera serré pour les DRH ; ils n'ont que jusqu'au 31 janvier 2010 pour organiser plusieurs réunions de négociation et démontrer l'existence d'avancées significatives dans les discussions. "Je veux aller vite, a expliqué Xavier Darcos, sans attendre que l'accord national interprofessionnel de 2008 sur le stress soit décliné au sein des branches".

Déclarer les négociations à l'administration

Un système déclaratif sera mis en place au sein des directions régionales et départementales du travail. "Les services déconcentrés du ministère effectueront un contrôle "entreprise par entreprise" afin d'éviter les simples pétitions de principe", assure le ministre.

Un chantage à l'image

Quelle sanction encoureront les entreprises qui n'auront pas négocié en février ? Le ministère du Travail publiera sur son site la liste des entreprises où les négociations n'ont pas abouti. " La première sanction, ce sera la transparence, a affirmé Xavier Darcos. Les grandes entreprises qui tiennent à leur image ont tout intérêt à agir ".
  

Pas de sanction financière pour l'instant

Pour l'heure, aucune sanction financière n'est prévue (pour cause, cette obligation de négocier ne repose sur aucun texte précis). Mais le ministre n'écarte pas cette éventualité . " Si la synthèse réalisée en février se révèle décevante, nous pourrions adopter des sanctions financières ", prévient-il. Un texte sera alors nécessaire. 


"Valoriser les entreprises où il fait bon vivre"

À l'issue des négociations, les bonnes pratiques adoptées par les entreprises seront elles aussi publiées sur le site Internet du ministère du Travail. " Je veillerai à valoriser les entreprises où il fait bon vivre ". Xavier Darcos se rendra à l'un des 20 séminaires organisés d'ici à fin 2010 par les directions régionales du travail. Ces séminaires permettront aux entreprises sélectionnées d'exposer leurs initiatives aux partenaires sociaux.

Donner aux PME les moyens d'agir 

Pour les entreprises de moins de 1000 salariés, l'Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail (Anact) prépare un guide pratique pour les informer. " L'objectif est d'abord de leur donner les moyens d'agir. Dans un second temps, nous abaisserons le seuil d'effectif pour les obliger à négocier ", prévient le ministre. 

Par Julien Francois 
